Atelier "Accès des pauvres à l'énergie en milieu rural" – Ouagadougou/25-29 octobre 2004

Présentation de Michel Labrousse (Ministère des Affaires Etrangères-France)

Contribution de la France à l'Initiative Européenne de l'Energie

(((
On résume cinq points auxquels la France, très impliquée dans la création de l'Initiative Européenne de l'Energie, est attachée dans la mise en œuvre de l'EUEI. 

1. La mise à disposition des services énergétiques indispensables à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) commande la stratégie d'accès à l'énergie que l'EUEI a pour objectif de favoriser. A ce titre les documents associés aux Cadres Stratégiques de Lutte contre la Pauvreté (CSLP), élaborés par tous les pays ainsi qu'au niveau régional, constituent la "feuille de route" qu'il convient d'analyser très précisément avec l'ensemble des acteurs pour définir les programmes énergétiques les plus pertinents au regard de la lutte contre la pauvreté.  

2. Il découle de cette démarche que l'accès aux services énergétiques de qualité doit être ouvert, dans un délai rapproché, à l'ensemble des populations, notamment les plus pauvres. Il s'agit alors de services collectifs (services sociaux tels que santé, éducation, eau, etc. mais aussi entreprises génératrices de revenus), dont la couverture peut s'étendre à l'ensemble du pays en quelques années, en tout état de cause bien avant l'échéance de 2015 qui est celle des OMD. Il ne peut être alors question de projets pilotes, mais de programmes d'envergure nationale, couvrant l'ensemble du territoire, en zones urbaines et rurales.  

3. Seule la constitution d'une véritable maîtrise d'ouvrage locale, apte à identifier les besoins, tant collectifs qu'individuels en matière de services énergétiques, permettra de mener à bien l'"énergétisation" des villes comme celle des campagnes. Le processus de décentralisation qui se met en place dans la plupart des pays dans le cadre des programmes de lutte contre la pauvreté financés par l'APD favorisera la prise en charge locale des questions énergétiques en impliquant l'ensemble des acteurs. 

4. La concertation entre acteurs, tant au niveau national que localement, permet d'identifier et de hiérarchiser les besoins énergétiques à satisfaire. Le dialogue inter-sectoriel doit donc être stimulé, de même que la contribution et l'engagement des acteurs, futurs partenaires des programmes énergétiques qui contribuent à lutter contre la pauvreté. Des outils sont mis en place pour favoriser la concertation et les études amont, c'est en particulier l'objectif du PDF (Partnership Dialogue Facility), créé par six Etats Membres de l'UE, alors que des projets du programme COOPENER de la CE-DG TREN permettront dans un délai rapproché d'entreprendre les études préalables aux programmes entrant dans le cadre de l'EUEI, c'est notamment le cas du projet MEPRED, qui implique quatre Etats Membres, quatre pays partenaires d'Afrique représentés à l'Atelier (Burkina Faso, Mali, Niger, Sénégal) et la CEDEAO. MEPRED devrait démarrer au début de l'année  2005.

5. La dimension "politique" de l'EUEI doit être amplifiée : les décideurs, promoteurs du développement et de la lutte contre la pauvreté, doivent être informés des objectifs et des enjeux de l'EUEI, ils pourront alors s'engager et entraîner avec eux l'ensemble de la communauté internationale dans la voie de la coopération en faveur de l'accès à l'énergie et la lutte contre la pauvreté. C'est ainsi que l'atelier qui s'est tenu à Ouagadougou en mai 2004 sous l'égide de l'Institut de l'Energie et de l'Environnement de la Francophonie (IEPF) a lancé un "Appel de Ouagadougou" destiné aux chefs d'Etat et de Gouvernement pour qu'ils favorisent l'accès aux services énergétiques indispensables aux priorités du développement telles que définies dans les CSLP.

La France s'associe aux autres Etats Membres présents pour remercier et féliciter la Commission Européenne et le Royaume du Danemark pour avoir organisé l'atelier de Ouagadougou, ainsi que celui qui est prévu à Maputo en février 2004. Ces deux ateliers constituent des étapes très importantes dans la mise en œuvre concrète de l'Initiative Européenne de l'Energie. 

